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Monsieur REINE, Président, souhaite la bienvenue aux membres de l’OFBS accueillis au sein de la Cram Nord-Est de Nancy. 

Le quorum étant atteint, l’ordre du jour peut commencer à être examiné. 

1) Adoption du procès-verbal de la réunion du 27 novembre 2008
Aucune remarque n’est formulée. 

Le PV de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2008 est adopté à l’unanimité. 

2) Obligations statutaires
2-1 Présentation des comptes de l’OFBS

Monsieur SUZANNE présente et commente le compte de résultat et le bilan de l’OFBS. Le bénéfice dégagé en 2008 s’élève à 13.815,68 €, ce qui porte le montant des disponibilités affiché au bilan à 80.221,01 €, alors qu’elles s’élevaient à 67.879,73 € à la clôture de l’exercice 2007. 

Il est rappelé qu’un groupe de travail s’est penché sur les différentes hypothèses de dépenses de cet excédent par l’OFBS. 

2-2 Présentation des rapports du Commissaire aux Comptes et du Contrôleur de Gestion

Monsieur SUZANNE poursuit avec la lecture du rapport du Commissaire aux Comptes, certifiant notamment que ceux-ci sont « réguliers et sincères », puis par celui du Contrôleur de Gestion, pointant d’une part un solde des cotisations à 300,00 € du fait du non paiement par l’ORS Nord-Pas de Calais, et, d’autre part, le montant important des disponibilités qu’il serait « judicieux » de placer sur un compte d’épargne. 

Monsieur LORENZO rappelle les décisions prises au sein du groupe de travail ad hoc de 2008 sur l’utilisation des fonds OFBS :

1. Traduction du site Internet de l’OFBS

2. Accueil de stagiaires / étudiants aux fins d’études juridiques spécifiques

3. La communication : travail sur les logos, sur plaquettes ou brochures OFBS, leur traduction en néerlandais et anglais

4. La prise en charge de certains coûts de colloque.

Monsieur LEWALLE informe l’Assemblée qu’une stagiaire en Master de la santé à l’Université catholique de Lille a été recrutée afin d’étudier les possibilités de structures juridiques utiles à la coopération sanitaire transfrontalière. Elle se penchera sur l’opportunité de créer une structure de type Groupement de Coopération Sanitaire à l’échelle européenne. Ce « GCS européen » aurait l’autorisation d’exercer des deux côtés de la frontière et serait géré en commun par les partenaires qui pourront investir et partager leurs équipements. Le stage se déroulera du 6 avril à la fin août au Centre Hospitalier de Tourcoing dans le service de Madame BEAUJEAN, responsable du service juridique, travaillant par ailleurs à une thèse sur le droit des patients et la problématique transfrontalière.  

Suivant la législation française, la stagiaire sera indemnisée à hauteur de 350,00 € par mois et sera défrayée pour ses déplacements. 

Monsieur COHEUR ajoute que les fonds pourraient également être utilisés pour l’achat et la production d’enveloppes et de papier à en-tête OFBS, ainsi que pour produire et traduire des brochures, comme cela avait été indiqué dans les conclusions du groupe de travail. 

Monsieur LEWALLE estime qu’une grande partie des traductions vers le néérlandais pourra être effectuée par Monsieur BASYN. Dans le même ordre d’idées, Madame TELLIER indique qu’il est possible d’utiliser l’imprimerie provinciale du Hainaut afin de diminuer les coûts. 

De manière générale, il convient d’utiliser le plus possible les ressources disponibles au sein de l’OFBS. 

Par ailleurs, information est donnée qu’une étude est en cours sur la possibilité de placer les fonds sur un compte d’épargne sans risque et liquide. 

2-3 Fixation de la cotisation 2009

Monsieur SUZANNE propose que la cotisation pour l’année 2009 reste inchangée (300,00 €). 

A l’unanimité, l’Assemblée Générale se prononce en faveur du maintien de la cotisation à 300,00 € pour l’exercice 2009.

2-4 Rapport d’activités pour l’année 2008

Le projet de rapport d’activités pour l’année 2008 a été transmis à l’ensemble des membres. Aucune remarque n’est formulée. Madame SOUSSIGNE précise que des annexes devront y être ajoutées. 

Les membres sont invités à transmettre leurs remarques au secrétariat de l’OFBS avant fin avril 2009, après quoi le rapport d’activités 2008 sera réputé validé.

2-5 Demande d’adhésion AZ Groeninge

Monsieur LEWALLE indique que l’adhésion de cet hôpital courtraisien a reçu l’aval du Comité de Gestion. 

Il s’agit d’un groupement hospitalier, réparti sur quatre sites en attendant la finalisation du regroupement sur un seul site qui devrait intervenir en 2012.  Il compte 1.200 lits. L’AZ Groeninge a participé à la journée de formation « guichets de soins » en septembre à Courtrai et a eu des contacts, à cette occasion, avec le CHRU de Lille notamment. Ce dernier était d’ailleurs représenté par Madame PIVETEAU lors du dernier Comité de Gestion. Les directions de Courtrai et de Lille s’apprêtent à déposer un projet de coopération sur certaines activités qui vont enrichir les coopérations existantes. Par ailleurs, Courtrai se situe dans la zone géographique du projet MRTW-URSA désormais étendu à Menin (à compter du 1er avril 2009). L’intention est donc aujourd’hui d’étudier l’opportunité d’étendre la zone à l’arrondissement de Courtrai, ce qui répond par ailleurs aux attentes de l’Eurodistrict. Pour ces raisons, L’AZ Groeninge est fondé à solliciter son adhésion à l’OFBS.

A la question de Monsieur REINE sur le statut du nouvel entrant, à savoir si l’établissement hospitalier adhérerait avec une voix seulement consultative, Monsieur LEWALLE répond par l’affirmative en rappelant que de multiples débats ont déjà eu lieu à ce sujet au sein de l’OFBS. Il considère que l’accueil de ces nouveaux membres avec uniquement voix consultatives est le résultat d’un compromis « mou ».

Monsieur SUZANNE, s’il n’est pas contre l’adhésion d’établissements hospitaliers, considère cependant qu’il faut préserver un certain équilibre sur le nombre de structures belges et françaises. 

Madame FASSIAUX souligne l’importance de la participation des hôpitaux au sein du GEIE. A cet égard, elle souhaite rappeler que son établissement, le Centre de Santé des Fagnes de Chimay, n’est pas seulement engagé dans le projet TRANSCARDS, que ses activités de coopération de Chimay ne se limitent pas à une borne capable de lire les cartes Vitale et SIS. Il existe d’autres conventions qui fonctionnent depuis longtemps, en cardiologie, radiologie ou soins intensifs par exemple. S’agissant d’un bassin de soins isolé, le fonctionnement en réseau et la prise en compte du fait transfrontalier sont une question de survie pour l’établissement belge qui comptabilise environ deux cents hospitalisations ainsi que deux mille consultations de Français par an. 

Le Collège des Membres se prononce en faveur de l’adhésion de l’AZ Groeninge au sein de l’OFBS, avec voix consultative.

Monsieur REINE informe l’Assemblée des demandes de trois autres structures hospitalières intervenues quelques jours avant la tenue de la réunion. Il s’agit, d’une part, du Groupement Hospitalier de l’Institut Catholique de Lille et du CHR de Mons (Clinique Saint-Joseph, Hôpital de Warquignies) et, d’autre part, du RHMS (Réseau Hospitalier de Médecine Sociale). 

Monsieur SUZANNE indique que le GHICL est un important établissement privé participant au service public hospitalier (PSPH) de la Métropole Lilloise qui a déjà des connexions avec la Belgique, ce que confirme Madame le Docteur LEFEBVRE en ajoutant que le Groupement possède plusieurs sites aux activités multiples. 

Pour Monsieur LEWALLE, il semblerait intéressant de préciser les motivations du GHICL et de l’établissement montois qui ont fait une demande commune d’adhésion à l’OFBS. En effet, les deux structures se sont rapprochées dans le domaine de la démographie médicale, de la recherche et de la formation des médecins afin d’améliorer la qualité des soins. Donc, leurs objectifs ne sont pas nécessairement liés à la mobilité des patients, d’autant qu’une distance relativement importante les sépare. 

Il serait souhaitable que les deux structures présentent une demande plus formelle et motivée qui pourra être traitée lors de la prochaine Assemblée Générale. 

La même remarque est faite s’agissant de la demande du RHMS : l’ensemble des sites du Réseau est-il concerné, quels sont les motivations et objectifs de la demande ?

Monsieur COHEUR apporte des précision sur le RHMS : le groupement hospitalier géré par la mutualité socialiste dispose de plus de huit cents lits répartis sur différents sites. Situé à proximité de la frontière, le RHMS (site de Péruwelz) a tenté d’établir une convention en soins de suite et de réadaptation qui  n’a pas pu aboutir du fait de la réorganisation de la rééducation fonctionnelle côté français. La création récente d’une nouvelle Zone Organisée d’Accès aux Soins entre Mons et Maubeuge a entraîné le souhait pour le RHMS d’élaborer un projet médical commun, lui permettant de s’inscrire dans la coopération transfrontalière. 

Madame le Docteur LEFEBVRE note que la collaboration dans le domaine de la revalidation semble compliquée. En effet, le secteur de Valenciennes évolue positivement, une réorganisation est engagée, impliquant un autre PSPH. La révision du SROS, qui interviendra en octobre 2009, ne tient, a priori, pas compte du versant belge. 

Monsieur LEWALLE estime qu’il existe une motivation réelle de la part du Grand Hornu et du RHMS de participer à des projets de coopération, notamment en s’intégrant à l’extension de la ZOAST Mons-Maubeuge mise en œuvre le 1/1/2009 au sein de  laquelle l’établissement de   Felleries est présent. Une première réunion envisageant le rapprochement entre les structures de Maubeuge, du Grand Hornu et de Baudour (RHMS) a eu lieu le 24 mars à Hornu.  La suivante est programmée pour le 3 juin prochain.

Les demandes d’adhésion du Groupement Hospitalier de l’Institut Catholique de Lille, du CHR de Mons (Clinique Saint-Joseph, Hôpital de Warquignies) et du Réseau Hospitalier de Médecine Sociale (RHMS) seront examinées par le prochain Comité de Gestion avant d’être soumise à la prochaine Assemblée générale. Entre-temps, une demande formelle et motivée devra parvenir au secrétariat de l’OFBS.

Monsieur MOLON pose la question de l’intégration des établissements de soins des Ardennes  au sein de l’OFBS. Plus généralement, il pose la question de l’ouverture du GEIE aux structures de soins. Il note, en effet, que les coopérations s’étendent de plus en plus ; l’agglomération lilloise d’abord, puis de plus en plus d’actions vers l’Est. Ne faut-il pas alors changer de stratégie et promouvoir l’OFBS directement auprès des établissements ?

La finalité de l’OFBS, selon Monsieur LEWALLE, est de rassembler tous les acteurs de la santé en lien avec la thématique transfrontalière. Dès lors, si demain les prestataires rejoignent le GEIE, les échanges seront plus riches, dans la mesure où toutes les sous-régions seront représentées. L’accueil de l’établissement de Courtrai est particulièrement positif dans la mesure où la Flandre est représentée pour la première fois au niveau hospitalier. Il serait bon qu’une démarche similaire soit faite au niveau des Ardennes. Il faut rappeler que la situation de départ a évolué : le secteur de Lille n’est plus le seul concerné, les extensions appellent une harmonisation nord-sud des pratiques de coopération. Par ailleurs, le Comité de Gestion de l’OFBS peut, lui, rester davantage « marqué » assurance maladie. 

Monsieur THONARD rejoint Monsieur MOLON sur l’attitude proactive qu’il conviendrait d’adopter : pourquoi ne pas démarcher les hôpitaux plutôt que d’attendre les candidatures éparses ?

Monsieur LORENZO remarque que la question a déjà été soulevée, mais il faut également se poser celle de l’équilibre de l’OFBS. Pour qu’il puisse perdurer et être gérable, ne faut-il pas étudier les possibilités de transformation juridique ? Par ailleurs, Monsieur LORENZO partage la crainte évoquée par Monsieur COHEUR de voir arriver des établissements qui n’ont pas réellement de culture transfrontalière. Jusqu’à présent, une candidature supposait un acte volontariste, elle était toujours la conséquence logique de coopérations existantes. 

Monsieur LEWALLE propose un compromis : nous pourrions inviter les hôpitaux à adhérer à l’OFBS notamment, ceux qui s’inscrivent dans le cadre des rencontres « guichets de soins » et qui sont intégrés dans des projets de coopération ( ZOAST, conventions interhospitalières). Il faudrait simplement informer ces structures de soins de la possibilité qui leur est offerte, notamment pour ce qui concerne les Ardennes (le versant Lorrain a vocation à se rapprocher du GEIE LUXLORSAN). Ainsi, nous éviterions le risque de voir adhérer des structures sans réelle motivation. 

Monsieur MOLON estime que le niveau de maturation des coopérations en cours est aujourd’hui acceptable, notamment du fait de la mise en œuvre des différentes ZOAST. Ainsi, il assurera la promotion de l’OFBS auprès des établissements ardennais. Monsieur SUZANNE abonde dans le même sens. Le passage de coopérations bilatérales aux collaborations plus intégrées au sein des ZOAST nous pousse à proposer aux hôpitaux de rejoindre le GEIE. 

De manière générale, la question de l’amélioration de la communication de l’OFBS vers l’extérieur est évoquée. Il convient en effet de la renforcer et d’être plus proactif  envers nos partenaires potentiels. 

Madame FASSIAUX rappelle que la finalité de l’OFBS est l’apport d’une expertise pour la mise en place des projets de coopération transfrontalière. Dès lors, peu importe que tous les hôpitaux soient présents ou non, l’important étant de construire des territoires, des bassins de soins transfrontaliers. L’idéal serait que toute la frontière soit couverte, mais il faudra alors définir les limites territoriales. 

Monsieur LEWALLE se dit satisfait de la maturité des débats par rapport aux positions qui étaient tenues antérieurement sur le sujet de l’entrée des hôpitaux à l’OFBS. 

Monsieur REINE constate un consensus parmi les membres sur le sujet, même si les argumentations sont parfois différentes. Il prend acte de cette stratégie de communication vers les établissements, positive pour les actions futures, et du fait qu’il conviendra de définir un maillage territorial.  

3) Travaux de l’OFBS

3-1 Point de situation sur les conventions

Monsieur LEWALLE présente les avancées intervenues relativement aux conventions de coopération transfrontalières (cf annexe). 

Madame FASSIAUX enverra une note au secrétariat de l’OFBS reprenant l’ensemble des coopérations intéressant le CSF de Chimay, de manière à les inclure dans le tableau présenté en séance. 

Monsieur COHEUR souhaite savoir si le projet de SROS (Schéma Régional d’Organisation Sanitaire) sur le territoire Nord prend en compte l’offre belge, en particulier concernant les soins de suite et de réadaptation (SSR). Madame le Docteur LEFEBVRE explique que le territoire frontalier était exclu du SROS 2006. Le volet SSR sera révisé au 20 octobre 2009 au plus tard. Des fenêtres seront ouvertes à tous les établissements, et donc a priori aux établissements belges également. Il convient de se rapprocher de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation. Par ailleurs, il faut noter que les SSR passeront officiellement à la T2A (tarification à l’activité) en 2012. Cependant, des modulations budgétaires interviendront dès 2009.

La convention en SSR entre le CH de Dunkerque et le KEI d’Oostduinkerke (transfert de patients du CHD vers le KEI) est entrée en vigueur le 1er novembre 2008. Ce projet est né dans un cadre plus large « Interreg Flandre Maritime ».

La projet de convention entre l’EPSM Lille Métropole d’Armentières et le Psychiatrisch Centrum de Menin a été signé par la partie belge il y a plusieurs années. Le Docteur Müller, initiateur du projet, a contacté l’établissement belge suite à l’examen favorable de la partie française fin 2008. L’ARH et l’Urcam doivent maintenant signer la convention pour une entrée en vigueur effective. 

La ZOAST des Ardennes a connu une extension puisque la zone s’ouvre au CSF de Chimay depuis le 1er janvier 2009. Madame FASSIAUX précise qu’il s’agit d’une petite frontière partagée, que l’exclusion de Revin par exemple n’était pas comprise par la population.

La ZOAST MRTW/URSA s’est étendue au site de Menin du Centre Hospitalier de Roselaere. 

La ZOAST Mons / Maubeuge, bien que signée, n’est pas encore en place administrativement et n’est donc pas entrée dans une phase opérationnelle. 

Madame FASSIAUX demande que le projet TRANSCARDS (expérience pilote à l’origine) devienne « ZOAST ». En effet, la procédure mise en place dans le cadre des ZOAST est beaucoup plus légère administrativement. Monsieur LEWALLE estime que cela va dans le bon sens, car on tend à une harmonisation des procédures tout le long de la frontière. 

Monsieur SUZANNE pose la question de l’évaluation des conventions. En effet, ayant été auditionné au Sénat français au sujet du projet de directive européenne sur le droit des patients dans le cadre des soins transfrontaliers, il n’a pu trouver de chiffres fiables pour l’ensemble des conventions. 

Monsieur MOLON cite quelques chiffres sur les flux de patients issus de la coopération dans les Ardennes : la CPAM a reçu environ 1 000 demandes de formulaires « E112 F Ardennes » (patients français) depuis le 1er juillet 2007 (estimation au 30 octobre 2008). La répartition entre établissements est composée approximativement comme suit : 90 % vers le CH de Dinant et 10 % vers les Cliniques universitaires de Mont Godinne.

Monsieur LEWALLE s’étonne de l’intervention de Monsieur Suzanne et rappelle que régulièrement l’AG est informée sur les conventions et leur impact (estimation du nombre de patients). Par ailleurs, il rappelle que chaque convention ZOAST définit une procédure d’évaluation (généralement à l’annexe 4) et les indicateurs.  Comme les premières ZOAST n’ont été mises en œuvre qu’en 2008, le premier rapport d’évaluation sera réalisé pour le mois de septembre 2009 et portera sur l’exercice 2008.  Il en ira ainsi d’année en année.

Mademoiselle HAQUIN confirme que l’accord-cadre oblige à une évaluation ainsi qu’à la rédaction d’un rapport annuel. Il faudra également présenter toutes les conventions réécrites à la lumière du Traité, à la commission mixte, ce qui implique d’y inclure systématiquement des critères précis d’évaluation. 

Monsieur SUZANNE s’étonne, d’autre part, des extensions des différentes ZOAST le long de la frontière sans pour autant que l’on dispose d’une convention-type de coopération sanitaire transfrontalière. 

Monsieur LEWALLE indique que le groupe de pilotage transfrontalier y réfléchit. 

De manière générale, la question du recueil des données nécessite un travail en commun avec les acteurs concernés au sein de chaque ZOAST. La collecte des indicateurs pourra se faire avec le système d’informations de l’assurance maladie française avec la participation des caisses et des établissements, ce qui représente un socle convenable. 

Monsieur HOREMANS propose que les statistiques relatives aux flux financiers et de patients soient reprises dans le rapport d’activités de l’OFBS ainsi que dans le tableau de présentation des coopérations, ce à quoi s’oppose Monsieur LEWALLE, qui estime que ces données seront communiquées par ailleurs dans un autre rapport globalisé, s’appuyant sur les coopérations spécifiques ; l’OFBS et les coopérations sont deux volets distincts. 

Monsieur SUZANNE propose qu’un rapport particulier reprenant les données d’évaluation de l’ensemble des coopérations soit rédigé sous l’égide de l’OFBS. Cette proposition recueille un avis favorable. 

La question de la cotisation dont doivent s’acquitter les médecins Belges lorsqu’ils exercent en France est posée. En effet, le Conseil de l’Ordre des Médecins du Nord, rappelle Madame le Docteur LEFEBVRE, a donné son accord pour que la cotisation soit abaissée à 50 %. Le problème est qu’il n’est pas possible d’appliquer cet accord si l’Ordre ne dispose pas des noms de ces médecins. Cette procédure dérogatoire n’est valable que pour les médecins impliqués dans des coopérations transfrontalières. Monsieur LEWALLE estime que la demande est fondée, mais qu’elle peut se révéler complexe à mettre en œuvre. 

3-2 Point de situation sur les groupes de travail

Mademoiselle HAQUIN évoque, dans le cadre du groupe de travail « veille juridique », la proposition de directive européenne sur l’application des droits des patients en matière de soins transfrontaliers. Elle note que le projet ne résout pas les problèmes qui peuvent se poser, et, notamment, le fait que le texte supprime de fait toute possibilité de maintenir l’autorisation médicale préalable pour les soins hospitaliers. La France souhaite garder le système de l’autorisation préalable. 

Un intérêt peut cependant être retiré du projet en matière de prescription des médicaments (modèle européen), de centres de référence et de télémédecine. 

Monsieur LEWALLE indique que le Comité Intermutualiste National belge (CIN) a adopté une position proche de celle de l’Assurance Maladie française. Plus de mille amendements ont été déposés pour lesquels le député européen John BOWIS a finalisé un projet de compromis. Un vote en séance plénière du PE doit intervenir fin avril 2009. Monsieur LEWALLE estime que le texte actuel doit être  réécrit et espère qu’un autre projet plus ambitieux pour la santé en Europe soit proposé plus tard. Dans tous les cas, le projet actuel devrait provoquer beaucoup de débats au sein du Conseil des Ministres. 

Monsieur COHEUR signale que le « groupe socialiste », farouchement opposé à cette directive, s’est abstenu au Parlement européen.

Sur le groupe de travail « droit des patients », on peut noter un démarrage positif dans la mesure où des participants de qualité ont rejoint le groupe : juristes, assurance maladie, hôpitaux, Ordre des Pharmaciens. L’objectif du travail est double : donner une information détaillée aux professionnels de santé qui vont exercer dans l’autre pays (responsabilité médicale, évaluation de l’établissement par rapport à la qualité des pratiques du médecin, etc.) et rédiger des fiches pratiques à destination des patients qui seront disponibles dans chaque hôpital.

Sur les bassins de soins, Monsieur LEWALLE indique qu’un travail sur la méthodologie a été entamé. Une fois celle-ci finalisée, il conviendra de travailler par sous-régions. 

Une réunion est programmée le 28 mai prochain à Villeneuve d’Ascq pour lancer le groupe de travail sur les médicaments. Les candidats sont les bienvenus et sont invités à se manifester auprès du secrétariat de l’OFBS. 

Monsieur LEWALLE indique que la convention sur l’aide médicale urgente devrait se développer sur deux territoires ruraux où le temps d’intervention des SMUR atteint parfois vingt-cinq minutes. Jusqu’à présent, seul le SMUR national peut intervenir en première intention. Il s’agit d’expérimenter une prise en charge en première intention sur des espaces limités afin d’améliorer de manière sensible le temps d’intervalle médical libre en zone rurale. 

« Acteurs de la santé : réseaux et formations » est le nouvel intitulé pour l’action « guichets de soins » développée sous Interreg 3. En 2008, quatre journées de formation ont été données à Courtrai, Tourcoing, Namur et Metz. Les documents relatifs aux programmes de ces journées est disponible en ligne sur le site de l’OFBS. Parmi les perspectives de développement de ces actions, il faut citer l’extension des formations au domaine médico-social ainsi que la prise en compte du nouveau règlement 883/2004 (modernisation du règlement 1408/71).

Les groupes de travail « personnes âgées et handicapées » n’ont pas encore été mis en place. Pour mémoire, il s’agira de produire un « annuaire » de l’offre de services permettant une lecture aisée et critique pour le résidant et les membres de sa famille, mais également pour les services qui orientent les personnes âgées vers des structures implantées sur l’autre versant frontalier.

4) Divers


4-1 Projet de colloque OFBS Luxlorsan (19 ou 26/11/09)

· Monsieur LEWALLE présente la proposition de colloque. Le Comité de Gestion a déjà marqué son accord unanimement sur cette proposition.  Un colloque conjoint OFBS-LLS sera dès lors organisé fin novembre 2009.  A ce moment, nous serons à mi-parcours du projet Interreg IV.  Trois thèmes seront abordés : la modernisation du règlement de coordination qui sera mise en œuvre le 1/1/2010 ; la proposition de la Commission sur le droits des patients en matière de soins transfrontaliers ; la structuration de la coopération à travers les accords cadre et les bassins de soins.

L’OFBS comme LUXLORSAN sont tenus d’organiser de grands évènements de communication. Le dernier a eu lieu deux ans auparavant, il semble donc opportun d’organiser le suivant à la fin de l’année 2009.  Sur le plan pratique, une demande a été introduite au niveau du Comité des Régions à Bruxelles, mais il faut pouvoir présenter un programme et surtout des noms d’intervenants. Un document est distribué en séance. Il s’agit d’un programme modifiable, aucune proposition n’a été faite pour le moment aux intervenants repris dans la note projet.

Les dates retenues pour le moment sont le  19 ou le 26 novembre (NB ce sera le 26/11/2009).

Monsieur COHEUR indique que, s’il n’est pas opposé au projet, il faut pourtant considérer sérieusement l’opportunité que représente la présidence belge de l’Union Européenne au second semestre 2010. Il sera alors intéressant de proposer un deuxième colloque en s’appuyant sur la logistique de la présidence belge. 

Monsieur LEWALLE précise que l’idée de la thématique transfrontalière, au niveau de la santé, a été suggérée par le CIN affaires européennes mais qu’aucune réponse n’a été donnée pour le moment officiellement à la Ministre de la Santé. La présidence belge traitera sans doute de différents thèmes susceptibles de faire avancer les dossiers (pourquoi pas celui de la nécessité d’un nouvel outil juridique permettant une coopération sanitaire transfrontalière intégrée), mais il n’est pas certain que le transfrontalier soit choisi parmi les thématiques santé de la future Présidence belge. 

Monsieur HOREMANS juge le timing bon pour un colloque fin 2009 du fait des sujets en cours. Il demande que soient davantage intégrés les acteurs de l’assurance maladie, par rapport à ce qui est énoncé sur la proposition de programme. 

Monsieur BASYN indique que, dans les projets Interreg, un grand événement de communication est prévu chaque année, ce que confirme Monsieur LEWALLE.

Il n’y a donc pas d’opposition à organiser un autre colloque sous présidence belge. 

Un groupe de travail doit être constitué afin d’organiser le colloque.

Monsieur REINE en appelle aux bonnes volontés et compétences pour l’organisation du colloque de 2009, il confirme par ailleurs l’accord de principe de l’Assemblée Générale pour l’organisation d’un événement au cours du second semestre 2010.

4-2 Colloque de l’Association Belge de Santé Publique du 11/12/09 sur le travail en réseau

Madame TELLIER informe l’Assemblée au sujet de ce colloque qui se déroulera à Mons pour lequel un atelier sur le travail transfrontalier sera mis en place. L’OFBS est donc invité à y participer. 

Par ailleurs, Madame TELLIER indique qu’elle quitte l’Observatoire de la Santé du Hainaut et sera remplacée par Esther MASSAUX. 

A cette occasion, l’ensemble des membres présents remercient Madame TELLIER du travail important qu’elle a effectué au sein de l’OFBS durant plusieurs années et lui souhaitent pleine réussite pour l’avenir. 

Autres sujets divers

- Mademoiselle HAQUIN évoque la tenue d’un forum « santé seniors » qui se tiendra du 23 au 25 juin à Givet. Il sera possible de tenir un stand et d’intervenir dans le cadre de conférences. Les ORS seront également présents car il existe un lien avec le projet Interreg « Génération santé ».

- Une soirée de présentation de la ZOAST MRTW/URSA se déroulera le 12 juin 2009 au musée « La Piscine » de Roubaix. L’objectif est de rencontrer et informer les prestataires sur les possibilités offertes par cette zone d’accès aux soins, un peu plus d’un an après sa mise en œuvre.

- Monsieur LOURME présente la partie « hébergement des personnes handicapées en Belgique » du rapport de Madame la Député Cécile GALLEZ, remis au ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité et la secrétaire d’Etat à la solidarité en février 2009 (cf. annexe). A cette occasion, Madame le Docteur LEFEBVRE rappelle la situation dramatique des quelques 250 « inadéquats » nordistes hospitalisés en psychiatrie alors qu’ils bénéficient d’une orientation médico-sociale. Au-delà de l’évidence du scandale humain que cela représente, il faut noter le surcoût d’environ 12 millions d’euros par an généré par cette situation maintes fois dénoncée, y compris dans le « rapport GALLEZ ».

Il faut noter le travail important effectué « en sous-marin » par l’OFBS sur ce rapport, et notamment la participation active de Madame le Docteur LEFEBVRE. Le rapport cite à de nombreuses reprises les travaux de l’OFBS. 

- Madame FEDERKEIL-GIROUX informe l’Assemblée que la Fédération Nationale de la Mutualité Française a répondu à la consultation de la Commission sur le livre vert sur le personnel de santé dans l’Union. L’étude sur la démographie médicale de l’OFBS a, notamment, été transmis, après accord du Secrétariat. 

La prochaine Assemblée Générale se tiendra à Courtrai le vendredi 13 novembre 2009.

Monsieur REINE met fin à la séance et remercie l’ensemble des participants, qu’il invite à partager un repas au sein de la Cram de Nancy. 

Les membres présents remercient Monsieur REINE et son équipe pour l’accueil chaleureux qu’ils ont trouvé à Nancy ainsi que pour la bonne organisation des deux journées. 

